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FORMATION INITIALE  
CONDUCTEUR DE CHIEN DE RECHERCHE D’EXPLOSIFS  

EN MILIEU AÉROPORTUAIRE 

 

Partie 1 : 40 heures 
Acquérir les connaissances théoriques, pratiques et environnementales en matière de cynotechnie     

• Mettre en œuvre les exercices liés à la motivation de l’animal et obtenir le réflexe approprié à l’action à 

entreprendre (13h), 

• Enumérer et mettre en œuvre les trois techniques (en liberté, en semi-dirigée et en systématique) de 

recherche d’explosifs pour les chiens en déambulation libre (7h), 

• Choisir la technique de recherche la plus adaptée à l’animal et la lui faire exécuter de manière 

rigoureuse(20h). 

 

Partie 2 : 10 heures  
Acquérir les connaissances théoriques en matière de pyrotechnie et sur les conditions des contrôles Qualité  

• Connaître les procédures pour éviter les contaminations par molécules d’explosifs (1h), 

• Connaître la nature des explosifs (4h), 

• Connaître les procédures opérationnelles applicables à la détection des explosifs (2h), 

• Comprendre les principes et citer les contrôles applicables aux équipes cynotechniques et aux personnes 

chargées de leur mise en œuvre (3h). 

 

Partie 3 : 230 heures 
Savoir rechercher méthodiquement les explosifs et maintenir les performances de l’animal 

• Exécuter méthodiquement une procédure opérationnelle de recherche permettant de déceler un explosif 
tout en provoquant un nombre de fausses alarmes minimum Exécuter des recherches avec des explosifs 
cachés, masqués dans différents environnements de travail avec des délais de confinement variés (100h), 

• Déceler chacune des familles d’explosifs avec un échantillonnage varié des masses prévues par les 

dispositions réglementaires (50h), 

• Interpréter chaque attitude de l’animal pour déterminer son incidence sur le processus de recherche 

d’explosifs (50h), 

• Mettre en œuvre régulièrement des séances de mémorisation ainsi que des tests périodiques (30h). 

 

DUREE TOTALE DE LA FORMATION : 280 HEURES 

TARIF : 8 750 €  
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